
-  P Ê C H E  P L A I S A N C E  -

L’étude nationale de la pêche à pied de
loisir engagée par l’Agence des Aires
Marines Protégées a fait l’objet d’un dossier
présenté à la Commission Européenne au
titre du financement Life + « Politique et
Gouvernance ». Après une longue instruction
administrative et financière, ce dossier a été
accepté officiellement au cours du mois de
juillet ; les conventions de partenariat avec
les bénéficiaires associés, dont la FNPPSF,
sont en cours de finalisation.
L’installation du comité de suivi et de pilotage
national est programmée fin septembre,
suivie de la création des comités locaux de
concertation des sites pilotes. Les premières
actions de terrain devraient débuter au début
2014. Rappelons que la FNPPSF pilotera les
actions de sensibilisation et d’information sur
le terrain, ainsi que la réalisation du suivi de
la ressource exploitée.
À retenir : 
Durée du projet : 01/07/2013 au 30/09/2017
Phase 2013 : recrutement des équipes de coordination et des équipes locales des territoires pilotes
- préparation des cahiers des charges, protocoles des études - organisation/préparation des actions.
Phase 2014-2016 : actions sur les sites pilotes et coordination nationale.
Phase 2017 : bilan et valorisation du projet 
Budget du projet et contribution du fond européen Life+
Budget total du projet : 3 899 625 €
Budget éligible : 3 899 625 €
Contribution UE : 1 949 810 € (50.00% du budget total éligible).
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